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48 - RECONSTRUCTION DES ESPACES COMMUNS
DU CAMPING DE LA SALINE

VALIDATION DE L'AVANT PROJET DÉFINITIF

Le camping de la Saline ne peut plus disposer de sanitaires et d’espaces d’accueil aussi vétustes, tant
pour la qualité du camping, que pour les personnels qui y passent la semaine. Le maintien de ce camping
municipal est primordial car il va devenir prochainement le seul camping du secteur, le camping d’Urville-
Nacqueville ayant fermé à la fin de l’été 2023 et celui de Querqueville étant sur le point de fermer.

Des travaux de reconstruction des espaces communs sont rendus nécessaires pour prévenir le risque
élevé de :

• fermeture du camping municipal de la Saline et de relogement de ses 36 résidents en urgence (le
camping a perdu ses deux étoiles en décembre 2022, à cause de l’état très dégradé de ses
sanitaires et de ses espaces d’accueil),

• conditions sanitaires : bonne qualité d’air non garantie dans les bâtiments existants, le site étant
pollué aux hydrocarbures (émanations de gaz du sol).

Aussi,  il  devient  aujourd’hui  urgent  que  les  sanitaires  de  ce  camping  soient  mis  aux  normes  et
complètement  reconfigurés.  Un  nouveau  bâtiment  doit  être  construit  en  respectant  les  normes
réglementaires  ERP  « classiques » :  sanitaires,  accessibilité,  incendie,  thermique… et  les  dispositions
constructives préconisées par le bureau d’études BURGEAP dans son plan de gestion et dans son analyse
de risques résiduels pour garantir le respect des seuils de qualité d’air intérieure (réalisation d’un vide
sanitaire ventilé, dallage non fissuré et pose de tuyau AEP en matériau anti-perméation).

Pour répondre à ces contraintes, le projet, réalisé en maîtrise d’œuvre interne, consiste à démolir les
sanitaires et les espaces communs actuels pour en construire de nouveaux dans un seul bâtiment. Cette
proposition de construction neuve, représentant 190 m² et permettant d’avoir un accueil et des sanitaires
optimisés, est bien plus fonctionnelle qu’un projet de désamiantage et rénovation lourde.

Calendrier :

• réalisation des études : janvier 2023 à été 2024,
• le permis de démolir et le permis de construire du projet ont respectivement été délivrés les

19 octobre 2023 et 17 janvier 2024.

Réalisation des travaux :

• septembre 2024 à juin 2025 : construction neuve,

• deuxième semestre 2025 : démolition/désamiantage, puis réaménagement extérieur de 4 places
de stationnement de caravanes.



Bilan d’opération (budget annexe n°2) :

Coût d’opération :

POSTES MONTANTS (€ HT)

ÉTUDES (toutes engagées) 60 000,00 €

TRAVAUX : 825 000,00 €

Désamiantage 30 000,00 €
Démolition 70 000,00 €
Terrassement et évacuation des déblais 180 000,00 €
Gros œuvre et fondations 115 000,00 €
Charpente en bois et bardage 25 000,00 €
Couverture 20 000,00 €
Menuiseries extérieures et serrureries 45 000,00 €
Menuiseries  intérieures,  faux-plafonds  et
isolation 45 000,00 €
Carrelage et faïence 30 000,00 €
Ventilation, sanitaires et plomberie 75 000,00 €
Electricité et chauffage 45 000,00 €

Peinture et revêtements de sols 20 000,00 €

Réaménagement extérieur 50 000,00 €
Aléas + révision (10%) 75 000,00 €

COÛT TOTAL PRÉVISIONNEL (HT) 885 000,00 €

Financements :

• Financement propre Camping : 150 000 € HT
• Participation Ville de Cherbourg-en-Cotentin
• Sollicitation de financements de l’Agglomération du Cotentin 2024 (40 % du reste à charge,

déduction faite des recettes (estimation 20 % de recettes de fonctionnement).

En plus du coût d’opération proprement dit,  le  camping financera le  suivi  de pollution les 3 années
suivant le projet de démolition/reconstruction, estimé à 50 000 € HT.

Le conseil municipal est invité à :

- valider le projet de reconstruction des sanitaires et espaces d’accueil du camping de la Saline :
son programme, planning et plan de financement prévisionnel au stade APD,

- autoriser Monsieur Le Maire à déposer toutes les demandes de financements.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h41 Nombre de votants : 54

Pour : 52 Contre : 0 Abstentions : 2
Sébastien FAGNEN
Bertrand HULIN

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 2
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